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«Mettre en lumière la vitalité du commerce dans notre pays et le dynamisme  de nos commerçants dans 
nos territoires », tel est l’objectif de l’opération Passion Commerce, a précisé André Marcon, président 
de l’Assemblée des Chambres Françaises de Commerce et d’Industrie (ACFCI). 

 

Passion Commerce est le premier chantier de la nouvelle mandature du réseau des CCI de France. Il a 
été lancé sous l’impulsion de l’ACFCI avec le soutien du Ministère de l’économie, des finances et de 
l’industrie. 

 

Passion Commerce s’effectue en partenariat avec le CEFAC, organisme créé il y a 50 ans pour 
accompagner les mutations du commerce de proximité. 

 

Entre le 19 septembre 2011 à Beauvais et les dernières étapes programmées à Alès le 13 mars et le 22 
mars à Lyon, 50 manifestations pilotées par 80 CCI se tiendront en métropole et dans les DOM COM. 

 

D’ores et déjà, une trentaine de réunions se sont tenues, réunissant quelque 7.000 commerçants.    
Dans chaque ville, deux thèmes relatifs à l’avenir du commerce (le financement, le e-commerce, la 
sécurité, la franchise…) ont été débattus. 

 

L’ensemble des contributions a donné lieu à la rédaction de « Cahiers d’Espérance du commerce ». 
Ces cahiers ont été rendus publics, en présence de Frédéric Lefèbvre, Secrétaire d’Etat en charge du 
Commerce, lors du point d’orgue de Passion Commerce, le 30 janvier 2012, à Paris, au Carrousel du 
Louvre où plus de 1.000 commerçants sont attendus. Ces cahiers seront adressés aux candidats à 
l’élection présidentielle. 

 

Des commerçants qui sont aimés des Français (77% de bonne opinion) et qui jouent un rôle primordial 
dans l’économie nationale selon les résultats d’un sondage réalisé par Opinion Way pour l’ACFCI. Des 
commerçants qui ont su évoluer pour 76% des Français et offrent des prestations satisfaisantes (pour ¾ 
d’entre eux). Enfin, pour 73% des Français, le métier des commerçants est valorisant. Un 
« véritable  plébiscite »  a conclu André Marcon. 
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